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CONSEIL DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
DELIBERATION N° 2021-09-28-04 

 

DELIBERATION PORTANT SUR LES INFORMATIONS GENERALES ET LE REGLEMENT POUR LES EXAMENS DES 
MINEURES DISCIPLINAIRES DES PASS ET PASS-R ET POUR LES LAS 

 
 
 
LE CONSEIL DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA 
SEANCE DU MARDI 28 SEPTEMBRE 2021, 
 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n°2020-1527 du 7 décembre 2020 portant création de l’Etablissement Public Expérimental Université 
Clermont Auvergne (EPE UCA) ; 
Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne, notamment les articles 26 à 28 ; 
Vu le règlement Intérieur de l’Université Clermont Auvergne ; 
Vu la délibération du conseil d’administration du 16 mars 2021 portant élection du Président de l’université, Mathias 
BERNARD ; 
 
 
 
 
 
 
Vu le quorum atteint en début de séance ;  
Vu la présentation de de Madame Françoise PEYRARD, Vice-Présidente en charge de la Formation ;  
 
Après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE 
 
d'approuver les Informations générales PASS, PASS-R et LAS et le Règlement pour les examens des mineures 
disciplinaires des PASS et PASS-R, et pour les LAS tels que présentés en annexe 
 
 
 
 
 

Membres en exercice : 42 
Votes : 25 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 
 
 

Le Président de l’Université  
Clermont Auvergne, 

 
 

 
Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CFVU UCA DELIBERATION 
2021-09-28-04 
 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 
PUBLIE LE :  

 
Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 
par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 
partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 



INFORMATIONS GENERALES PASS – LAS – PASS R 

ASSIDUITE AUX ENSEIGNEMENTS – REGIME SPECIAL D’ÉTUDES – ABSENCES AUX EVALUATIONS 

 

 

ASSIDUITE AUX ENSEIGNEMENTS 

UE SANTE : La présence est obligatoire en TD et en TP, y compris sur les UE « Découverte des métiers » 

et « Préparation du second groupe d’épreuves ».  

 

UE DISCIPLINAIRES HORS SANTE : Les règles d’assiduité s’appliquent conformément aux règles 

applicables dans la composante portant les enseignements. 

 

REGIME SPECIAL D’ÉTUDES (RSE) 

Aucun aménagement d’examen n’est possible en PASS et LAS, à l’exception des étudiants en situation 

de handicap. 

Cependant des aménagements d’études sont possibles tels que le choix d’un groupe de travaux dirigés 

(TD) et de travaux pratiques (TP) pour une meilleure gestion de l’emploi du temps de l’étudiant. 

 

ACCES A LA SALLE D’EXAMEN 

Aucun retard, quel qu’en soit le motif, n’est accepté. Les portes de la salle d’examen sont fermées au 

moment de l’ouverture des enveloppes contenant les sujets.  

 

ABSENCES AUX EVALUATIONS 

Pour toute évaluation terminale ou évaluation continue participant à l’accès aux études de santé, le 

"Règlement des examens de la mineure disciplinaire du PASS et des majeures de LAS" devra être 

appliqué. 

Ce règlement s'applique pour toutes les épreuves sélectives comptant pour l’accès aux études de santé 

qu’il s’agisse des évaluations terminales ou des évaluations continues.  

 

Les évaluations continues : 

Ces évaluations ne peuvent pas être programmées de façon impromptue. Elles sont organisées comme 

des épreuves à part entière. Par conséquent, les dates des évaluations continues sont obligatoirement 

portées à la connaissance des étudiants via l'ENT au moins 15 jours avant leur tenue. 

Une absence injustifiée à une épreuve d’évaluation continue conduira à un zéro comptant dans la 

moyenne. Au-delà de deux absences injustifiées au cours d’un semestre, l’étudiant sera considéré 

comme « Défaillant ». 



Une absence justifiée donnera droit à une épreuve de substitution. En cas d'absence à cette épreuve, 

la note 0 comptant dans la moyenne sera donnée. 

Les justificatifs d'absence devront être communiqués dans les 48 heures suivant la séance 

d’enseignement. Les certificats médicaux motivant l’absence d’un étudiant à une épreuve d’évaluation 

continue devront être rédigés par un médecin n’ayant aucun lien familial avec l’étudiant concerné. 

 

Les évaluations terminales (hors UE « Découverte des métiers » et « Préparation du second groupe 

d’épreuves ») 

Une absence à une épreuve d’évaluation terminale conduira à un zéro comptant dans la moyenne ce 

qui permettra tout de même au candidat de concourir à l’accès aux études de santé. 

 

UE « Découverte des métiers » et « Préparation du second groupe d’épreuves » 

Les UE « Découverte des métiers » et « Préparation du second groupe d’épreuves » se validant par 

l’assiduité, tout manquement conduira à la défaillance en 1ère session ou évaluation initiale. 



 

REGLEMENT POUR LES EXAMENS DES MINEURES 

DISCIPLINAIRES DES PASS ET PASS-R, ET POUR LES LAS 
 

Ce règlement est élaboré pour toutes les épreuves sélectives (qu’il s’agisse des 

évaluations terminales ou des évaluations continues) comptant pour l’accès aux 

études de santé. Afin qu’il n’y ait aucune rupture d’égalité entre les différents parcours 

proposés ou les modes d’évaluation, il doit être strictement respecté. 

 

Accès aux salles et installation des étudiants 
 

- Les étudiants devront être présents devant la salle d’examens à l’heure indiquée sur les convocations  
 

• Les étudiants ne doivent pas pénétrer à l’intérieur de la salle d’examen avant d’y avoir été autorisés 
 

- Afin de lever toute suspicion de fraude, les étudiants se présentent avec des tenues permettant de 

contrôler leur identité et de vérifier qu'ils ne dissimulent pas d'oreillette ou de casque osseux. Les 

oreilles doivent être strictement dégagées. 
 

- Les téléphones et autres matériels de stockage ou transmission d’information (montres connectées), 

ou permettant l’accès à internet sont éteints et déposés dans les sacs. L’usage de n’importe quelle 

fonction de ces matériels, y compris d’horloge, est strictement interdit et donne lieu au 

renseignement d’un procès-verbal de suspicion de fraude. L’heure sera portée à la connaissance des 

étudiants par une horloge dans la salle ou par la projection de l’heure sur un support mural.  
 

- Avant de s’asseoir à la place qui lui a été attribuée, l’étudiant pose son sac et ses vêtements à 

l’endroit indiqué par les surveillants et se munit du seul matériel de composition expressément 

autorisé 
 

- L’étudiant n’a, sur sa table, ni trousse, ni étui à lunettes, ni téléphone portable, ni autre document 

personnel.  

Seuls sont autorisés le matériel ou les documents précisés par l’auteur du sujet d’examen et dont la 

mention doit figurer sur les convocations et sur les sujets distribués. Si une calculatrice peut être 

utilisée, mention est faite de la marque ou de la série autorisée sur le sujet. Une vérification sera 

effectuée avant le début de l’épreuve (ou en amont de l’épreuve et validée par un tampon à l’arrière 

de la calculatrice). 

L’université ne fournira pas de calculatrice.  

En prévision d’une panne, l’étudiant pourra apporter deux calculatrices de la ou des marques 

autorisées, mais une seule sera sur la table d’examens (l’autre pourra être déposée aux pieds de 

l’étudiant) 

  



 

• La vérification de l’identité des étudiants (une pièce d’identité ou, à défaut, la carte d’étudiant**) 

est effectuée sur table :  

**La pièce d’identité avec photo est OBLIGATOIRE : sans ce document, l’étudiant ne pourra pas être 

autorisé à composer. En cas de vol, un justificatif de la plainte déposée auprès des services 

compétents (police ou gendarmerie) sera exigé.  
 

Une fois installés, les étudiants mettent sur un coin de la table leur pièce d’identité : après avoir 

vérifié l’identité et la concordance avec le n° de table, le surveillant note la présence (P) de l’étudiant 

sur la liste d’appel. 

Le numéro de table peut être différent à chaque épreuve. 

 

Déroulement des épreuves 
 

- Aucun retard, quel qu’en soit le motif, n’est accepté. Les portes de la salle d’examen sont fermées 

au moment de l’ouverture des enveloppes contenant les sujets. 
 

- Les étudiants ne peuvent composer que sur le matériel d’examen mis à leur disposition, y compris 

pour les brouillons. 
 

- Il est demandé à l’étudiant, avant le début de l’épreuve, de renseigner chaque copie mise à sa 

disposition, exclusivement à l’emplacement réservé à cet effet : son nom, prénom, la discipline et la 

date.  
 

- Aucun signe distinctif permettant d’identifier l’étudiant ne doit être apposé sur les copies. Le numéro 

de table ne doit en aucun cas être reporté sur la copie. 
 

- Les sujets ne pourront être manipulés que sur l’indication des surveillants, une fois que tous les 

sujets auront été distribués. 

Dès que les étudiants prennent connaissance du sujet, l’heure exacte de début de l’épreuve est portée 

à la connaissance des étudiants. La durée de l’épreuve est obligatoirement respectée. Le temps de 

composition restant est donné régulièrement.  
 

- Aucune sortie définitive n’est possible pendant la durée des épreuves écrites  
 

- Les sorties pour se rendre aux toilettes sont accordées pour une courte durée, de manière 
individuelle et échelonnée (sortie d’un étudiant à la fois). Lorsque cela est possible, les étudiants sont 
accompagnés par un surveillant(e) et sous réserve que leur copie et brouillons aient été remis aux 
surveillants préalablement à leur sortie. Aucun temps supplémentaire ne sera accordé. 

 

 

Fin de l’épreuve : 

- La durée d’un examen doit être strictement respectée et ne peut être ni écourtée, ni prolongée sous 

aucun prétexte (sauf cas de dérogation spécifique pour les étudiants présentant un handicap et 

bénéficiant d’une majoration de temps). 
 

- Un étudiant n’est pas admis à continuer à composer lorsque la durée de l’épreuve est achevée et que 

l’annonce en a été faite. Dans le cas où il continue à composer, mention en est portée sur le procès-

verbal. 

 

- A la fin de l’épreuve, les étudiants posent leur stylo et croisent les bras. Ils rendent tous leur copie, 

même une copie blanche.  



 

- Lors du ramassage des copies sur table, les étudiants émargent la liste de présence en donnant leur 

copie, avant de quitter la salle. L’étudiant qui a quitté la salle ne peut plus remettre de copie ou 

d’intercalaire oublié. 
 

- Aucun étudiant ne peut rester dans la salle d’examen après avoir remis sa copie, à l’issue de l’épreuve 

ou entre deux épreuves. 

Un procès-verbal d’épreuve est rédigé à l’issue de chaque épreuve, signé par le responsable de salle et les 
surveillants. 
Il mentionne toutes les indications relatives à l’examen (année, semestre, session, date, lieu, nature de 

l’épreuve…), le nombre d’étudiants inscrits, le nombre d’étudiants présents, le nombre de copies recueillies 

et, le cas échéant, les incidents survenus lors l’épreuve. 

Fraude et tentative de fraude: 

• En cas de flagrant délit de fraude ou tentative de fraude, le surveillant responsable de la salle a toute 

autorité pour prendre les mesures nécessaires pour faire cesser la fraude ou la tentative de fraude sans 

interrompre la participation à l’épreuve du ou des étudiants. Il saisit toutes les pièces qui permettront 

d’établir ultérieurement la matérialité des faits.  

• Le responsable de salle consigne les faits sur le procès-verbal spécifique « Tentative de fraude » 

lequel est contresigné par les autres surveillants et par l’auteur de la fraude ou de la tentative de fraude, 

ainsi que par des témoins éventuels. En cas de refus de l’étudiant de contresigner, mention en est portée 

au procès-verbal. 

• Tout incident est obligatoirement porté à la connaissance du Président de Jury et du Directeur de 

composante. 

• A la demande du Directeur de la composante, les poursuites disciplinaires sont engagées par le 

Président de l’Université qui juge de l’opportunité des poursuites et saisit le Président de la section 

disciplinaire.  

• Indépendamment des poursuites disciplinaires, des poursuites pénales peuvent être engagées en 

cas de fraude.  

• Aucune attestation de réussite ou aucun relevé de notes ne peut être délivré à un étudiant 

poursuivi devant la section disciplinaire avant que la formation de jugement ait statué.  

• Toute sanction aboutissant, a minima, à la nullité de l’épreuve concernée, le Président de 

l’Université saisit le Jury pour une nouvelle délibération portant sur les résultats obtenus par l’intéressé. 

(Ces consignes devront être communiquées par tous moyens aux étudiants, dès à 

présent, avant les épreuves et affichées à proximité immédiate des salles d’examens)  
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